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Lettre datée du 5 ao8t 1985, adressée au Secrétaire général par le 
Chargé d’affaire6 par intér*r de la Mission permanente du Sénégal 

auprés de l’organisation des Nations Unies 

J’ai l’honneur de voua faire parvenir ci-joint le texte de la déclaration 
faite le 24 juillet 1985 à Dakar par S. Ext. M. Abdou Diouf, prdsident de la 
République du Sénégal, et président en exercice de l’Organisation de l’unité 
africaine, sur l’état d’urgence en Afrique du Sud (voir annexe). 

Je vous serais obligé de bien vouloir en assurer la diffusion en tant que 
document officiel de l’Assemblée gédrale , au titre des points 25 et 35 de l’ordre 
du jour provisoire et du Conseil de sécurité. 

Le Chargé’ d’affaires, 

(Signé) Amadou BA 

l A/40/150. 
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ANNEXE 

Déclaration sur la situation d’urgence en Afrique du Sud, prononcée 
le 24 juillet 1985 à Dakar par le Président du Sénégal, Prés.:,lent en 

exercice de l’Organisation ao l’unit2 africaine 

Le Gouvernement ségrégationniste sud-africain, de plus en plus désemparé face 
à l’ampleur et à la persistance de la résistance opposée par nos frères noirs à sa 
politique d’apartheid, vient de décréter l’état d’urgence. 

Ainsi, les forces de sécurité laissées à elles-mêmes agissent dans 
l’arbitraire le plus total , opprimant, arrêtant et assassinant des homes qui ne 
revendiquent que leurs droits les plus élémentaires d’ctre humain. L’ AF r iquc 
unanime prend à témoin la cosaunauté internationale et la met devant ses 
responsabilités. 

Elle demande précisément à ceux qui ont V&U et cmbattu si courageusement le 
nazisme, dans l’intérêt de l’humanité tout entière, de sa souvcuir, de réagir et 
surtout de prendre les sanctions appropriées et notasment économiques pour que 
l’apartheid connaisse le même sort que sa sinistre devancière. 

Je lance un appel b l’opinion publique et surtout arix gouvernements des pays à 
qui la Charte des Nations Unies confie une responsabilité de premier plan dans 
l’instauration de la paix dans le monde. 

Que le Gouvernement sud-africain et ses complices ne se trompent point. Tant 
que l’apartheid ne sera pas totalement éliainé, ce pays et, par delà celui-ci, 
notre Plan&te ne connaîtront jamais une paix réelle. 

L’AP tique, par ma voix, réaffirme sa solidarité agissante avec nos frhres de 
l*ANC et du PAC dans leur juste lutte et redit sa détermination à appliques les 
mesures qu’elle vient d’arrêter à Addis-Abeba, en vue de l’éradication totale de 
cette honte de notre siècle qu’est l’apartheid. 

Le Président de la République du 
Sénégal, 

Président en exercice de l’Organisation 
de l’unité africaine, 

(Signé) Abdou DIOUF 


